
PROGRAMME DE LA FORMATION

9H00-9H45 :                     Accueil café

9H45-10H00: Ouverture par M. le Directeur adjoint de la DREAL

Marie-Françoise BAZERQUE

10H00-10H30 :  Retours d’expériences et attentes des préfectures  –  Préfecture des Bouches-du-Rhône 

Patrick PAYAN (Direction de la Citoyenneté et de la légalité / Bureau de l’utilité

publique de la concertation et de l’environnement)

10H30-11H30: Présentation  par  Mme  la  Présidente  du  tribunal  administratif  de  Marseille  

Dominique BONMATI

• Modes de désignation et acceptation de la mission

• Indemnisations

• Relations avec le tribunal administratif

• Questions/réponses

11H30-11H45: Pause 

11H45-12H15: Présentation par la DREAL : L’évaluation environnementale 

Jean-Luc BETTINI (Unité Évaluation Environnementale)

12H15-12H45: Présentation par la DREAL : Les outils de l’information environnementale  

Frédéric DENIS (Unité Information Connaissance)

12H45-14H30: Pause méridienne

14H30-15H00: Présentation par la DDTM 13 : Les documents d’urbanisme et leur hiérarchisation 

Nicolas MAUREL (DDTM 13)

15H00-16H30: Présentation par les présidents des compagnies des commissaires enquêteurs

Mme Gisèle FERNANDEZ et Ms François COLETTI, Michel MORIN

• Missions et devoirs (déontologie) du commissaire enquêteur

• Déroulement de l'enquête publique

• Organisation  territoriale  de  la  Compagnie  Nationale  des  Commissaires  Enquêteurs

(CNCE)

• Questions/réponses

16H30-17H00 : Clôture de la formation
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